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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.11 
 
 
Numéro de la demande :  2022-6458 
Demande :    Nouveaux organismes nuisibles 
Produit :    Fongicide A19649 
Numéro d’homologation :  33018 
Principe actif (p.a.) :   Pydiflumétofène 
Numéro de document de l’ARLA : 3424834 
 
 
Renseignements généraux 
 
Le fongicide A19649, qui contient du pydiflumétofène à raison de 200 g/L, est un concentré en 
suspension, homologué pour supprimer ou réprimer certaines maladies des graines sèches de 
légumineuses et haricots, du soja, de l’orge, de l’avoine, du seigle, du triticale, du blé, du maïs, 
du colza, des cultures de tournesol et des arachides. Pour obtenir des détails sur les exigences 
relatives aux utilisations, aux doses et aux méthodes d’application, aux mises en garde, aux 
restrictions et au port de l’équipement de protection individuelle, consulter l’étiquette du produit. 
 
But de la demande 
 
Le but de la présente demande était de modifier l’allégation de répression de la fusariose 
(Fusarium graminearum) sur l’orge pour indiquer la répression de la fusariose (Fusarium spp.), 
et d’ajouter des allégations de lutte contre la tache pâle, l’helminthosporiose et la tache réticulée 
sur l’orge lorsque le fongicide A19649 est appliqué à raison de 0,5 à 0,625 L de produit/ha dans 
un mélange en cuve avec le fongicide Miravis Era B à raison de 0,4 à 0,5 L de produit/ha avec un 
agent surfactant non-ionique à 0,125 % v/v.  
 
Évaluation des caractéristiques chimiques, évaluation sanitaire et évaluation 
environnementale 
 
Aucune évaluation des caractéristiques chimiques n’était requise, puisque la composition 
chimique du produit demeure inchangée. Aucune évaluation sanitaire ou environnementale 
n’était nécessaire, puisque le profil d’emploi, y compris les cultures hôtes et le calendrier 
d’application des composantes du produit, est demeuré inchangé. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les justifications scientifiques et les données des essais d’efficacité préalablement fournies par le 
titulaire de l’homologation et étudiées lors de soumissions antérieures ont démontré que le 
fongicide A19649, appliqué à raison de 0,5 à 0,625 L de produit/ha dans un mélange en cuve 
avec le produit Miravis Era B à raison de 0,4 à 0,5 L de produit/ha avec un agent surfactant non-
ionique à 0,125 % v/v, supprimera la tache pâle, l’helminthosporiose et la tache réticulée sur 
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l’orge. De plus, les renseignements soumis sur la valeur étayaient la révision de l’agent 
pathogène en cause de la fusariose sur l’orge du « Fusarium graminearum » à l’espèce 
« Fusarium  » selon la sensibilité des cultures et les preuves d’efficacité.  
 
L’ajout de ces allégations à l’étiquette du fongicide A19649 fournira aux cultivateurs d’orge une 
option de mélange en cuve avec le produit Miravis Era B et un agent surfactant non-ionique pour 
lutter contre les maladies figurant sur l’étiquette avec deux différents modes d’action, ce qui peut 
réduire le risque de développement d’une résistance. 
 
Conclusion 
 
L’ARLA a terminé l’évaluation de la demande en question et a conclu que les renseignements 
fournis sont suffisants pour appuyer les allégations suivantes : 
 

• la révision de l’agent pathogène en cause de la fusariose sur l’orge du «  F. 
graminearum » pour l’espèce « Fusarium » lorsque le fongicide A19649 est appliqué à 
raison de 0,5 à 0,625 L de produit/ha dans un mélange en cuve avec le fongicide Miravis 
Era B à raison de 0,4 à 0,5 L de produit/ha avec un agent surfactant non-ionique à 
0,125 % v/v; 

• la suppression de la tache pâle, de l’helminthosporiose et de la tache réticulée sur l’orge 
lorsque le fongicide A19649 est appliqué à raison de 0,5 à 0,625 L de produit/ha dans un 
mélange en cuve avec le fongicide Miravis Era B à raison de 0,4 à 0,5 L de produit/ha 
avec un agent surfactant non-ionique à 0,125 % v/v. 
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